
Changement d’adresse 

Prévenir d’un changement d’adresse les organismes suivants est obligatoire.  

Joindre à vos courriers une attestation d’élection de domicile de moins de 3 mois. 

N’oubliez pas d’indiquer votre numéro de boîte avec votre adresse  

(écrite sur l’attestation d’élection de domicile SRI) 

 

CPAM (ASSURANCE MALADIE, COMPLEMENTAIRE SANTE SOLIDAIRE (CMU)…) 

Par courrier : N’oubliez pas d’indiquer votre numéro de sécurité sociale et votre ancienne adresse 

dans votre courrier. 

CPAM de Loire-Atlantique 

9 rue Gaëtan Rondeau 

44958 Nantes Cedex 9 

Par internet : avec votre compte ameli.fr > MES DEMARCHES > DECLARER UN CHANGEMENT  DE 

SITUATION > Changement d’adresse 

 

CAF (ALLOCATIONS FAMILIALES, RSA…) 

Par courrier : N’oubliez pas d’indiquer votre numéro d’allocataire et votre 

ancienne adresse dans votre courrier. 

Caf de Loire-Atlantique 

22 rue de Malville 

44937 Nantes cedex 9 

Par internet : www.caf.fr > Déclarer un changement 

http://www.caf.fr/


LES IMPOTS (DECLARATION DE REVENUS, AVIS D’IMPOSITION…) 

Sur votre déclaration de revenus : première page. Notez l’adresse au 1er janvier de l’année 

d’imposition puis le changement d’adresse (année précédente ou année en cours). 

 

Par courrier : écrivez au centre des finances publiques dont dépend votre adresse au 1er janvier de 

l'année d'imposition. Signalez vos anciennes et nouvelles adresses, en indiquant vos noms, prénoms, 

date et lieu de naissance ainsi que votre numéro de téléphone. 

SIP Rezé 

2 rue Eugène Orieux 

CS 80144 

44403 Rezé Cedex 

Sur internet : www.impots.gouv.fr : Accédez en cliquant sur "Mon espace Particulier" (en haut à 

droite de l'écran). Après identification, cliquez sur « Mon profil » puis sur le bouton « modifier » 

situé sous votre adresse postale. 

 

POLE EMPLOI 

Sur internet : www.authentification-candidat.pole-emploi.fr. Cliquez en haut à droite sur 

« Nom/prénom » puis sur « Mon compte », ensuite sur « Consultez vos coordonnées ». Sur cette 

page, en bas à droite activez la fonction « Modifier ». 

Par téléphone : 39 49 

Par courrier : à l’adresse de votre agence 

 

 

http://www.authentification-candidat.pole-emploi.fr/


CARTE GRISE (VOITURE, CARAVANE…) 

Sur internet uniquement, plus possible en préfecture : www.ants.gouv.fr  

Le changement d’adresse d’une carte grise est gratuit mais obligatoire ! 

Attention ! Si vous êtes contrôlé par les forces de l'ordre alors que vous n'avez pas déclaré votre 

changement d'adresse dans le délai d'1 mois, vous risquez une amende forfaitaire de 135 €. 

 

 

MICRO ENTREPRENEUR 

Sur internet : www.guichet-entreprises.fr  

Par courrier : remplir le formulaire P2 cerfa n°11678* en 2 exemplaires et l’envoyer au CFE 

compétent (Chambre des métiers / Chambre des commerces). Parfois, la modification est payante.  

Si vous avez une carte ambulante, il faudra aussi la mettre à jour avec la nouvelle adresse. 

 

N’oubliez pas de prévenir également votre banque, vos assurances, votre mutuelle et tous les 

autres organismes qui vous envoient du courrier. 

 

Si vous avez besoin d’assistance pour ces démarches (utiliser 

internet, imprimer des attestations de domicile, écrire un 

courrier…), nous pouvons vous aider aux SRI. 

Contactez Marie au 06 11 93 72 73. 

http://www.ants.gouv.fr/
http://www.guichet-entreprises.fr/

